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Suggestion for amendment of Article 2:

By Pervenche Berès, Teresa Almeida Garrett, Irena Belohorska, Maria Berger, Alfonso

Dastis, Olivier Duhamel, Lone Dybkjaer, Jacques Floch, Povilas Andriukaitis, Neil

MacCormick, Luis Marinho, Elena Paciotti, Hildegard Puwak, Anne Van Lancker, Proinsias

de Rossa, Valdo Spini and Renée Wagener

Status : Members

Article 2:   Les valeurs de l'Union

L'Union se fonde sur les valeurs de respect de la dignité de la personne, de liberté, de

démocratie, de l'état de droit, et de respect des droits fondamentaux, valeurs qui sont

communes aux Etats membres. Elle vise à être une société paisible pratiquant la tolérance, la

justice et la solidarité.

Explanation (if any) :

La Constitution doit reprendre la terminologie consacrée par la Charte des droits fondamentaux,
elle-même intégrée à la Constitution, s'agissant de la neutralisant du genre dans les
terminologies "Droits de l'Homme" et "dignité humaine".


